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L'invention  concerne  un  dispositif  de 
commande  électromécanique  (1)  pour  porte 
basculante  (2)  composé  d'un  ouvrant  équilibré 
par  des  contre-poids  latéraux  et  relié  auxdits 
ouvrants  par  des  câbles  ou  chaînes  s'enroulant, 
partiellement,  autour  de  poulies  ou  pignons 
dentés  entraînés  par  l'intermédiaire  de  moyens 
de  transmission  coopérant  avec  des  moyens 
d'entraînement  d'un  ensemble  moto-réducteur. 

Ce  dispositif  de  commande  électromécani- 
que  se  distingue  en  ce  qu'il  comporte  au  moins 
un  patin  d'entraînement  (33,  33A)  rapporté  sur 
l'ouvrant  (7)  et  apte  à  coopérer,  directement, 
avec  les  moyens  d'entraînement  (17)  de  l'en- 
semble  moto-réducteur  (14)  en  phase  initiale, 
respectivement,  finale,  d'ouverture  et  de  ferme- 
ture  de  la  porte  basculante,  ledit  dispositif  de 
commande  électromécanique  comportant,  en 
outre,  des  moyens  de  débrayage  (36)  actionnés 
au  travers  du  ou  des  patins  d'entraînement  (33, 
33A)  pour  débrayer  l'ensemble  moto-réducteur 
(14)  desdits  moyens  de  transmission  (18)  durant 
cette  phase  initiale,  respectivement,  finale  d'ou- 
verture  et  de  fermeture. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  de  commande 
électromécanique  pour  porte  basculante,  notamment 
pour  porte  basculante  de  garage  composée  d'un  ou- 
vrant  équilibré  par  des  contre-poids  latéraux  reliés  au- 
dit  ouvrant  par  des  câbles  ou  chaînes  s'enroulant, 
partiellement,  autour  de  poulies  ou  pignons  dentés 
entraînés  par  l'intermédiaire  de  moyens  de  transmis- 
sion  coopérant  avec  des  moyens  d'entraînement  d'un 
ensemble  moto-réducteur. 

La  présente  Invention  trouvera  son  application 
dans  le  domaine  de  la  menuiserie  du  bâtiment  et,  plus 
particulièrement,  chez  les  fabricants  de  portes  bascu- 
lantes,  notamment  de  portes  de  garage. 

En  fait,  l'on  connaît  déjà  des  dispositifs  de 
commande  électromécanique  pour  porte  basculante 
notamment  pour  porte  basculante  de  garage  corres- 
pondant  à  la  description  ci-dessus. 

Ainsi,  un  tel  dispositif  est  notamment  décrit  dans 
le  document  EP-B-0.089.909. 

Ainsi,  ce  dispositif  de  commande  électromécani- 
que  connu  au  travers  de  ce  document  antérieur  s'ap- 
plique,  plus  particulièrement,  à  des  portes  basculan- 
tes  de  garage  comportant  un  dormant  composé  de 
deux  montants  reliés  à  leur  partie  supérieure  par  un 
linteau  placé  horizontalement,  ainsi  qu'un  ouvrant 
basculant  guidé  par  l'intermédiaire  de  tétons  de  gui- 
dage  ou  similaires  se  déplaçant  dans  des  rails  verti- 
caux  aménagés,  précisément,  dans  les  montants  du 
dormant.  Cet  ouvrant  est,  par  ailleurs,  équilibré  au 
moyen  de  contre-poids  latéraux  coulissant  dans  des 
glissières  verticales  se  situant,  éventuellement,  à 
hauteur  des  montants  du  dormant.  En  fait,  ces  contre- 
poids  sont  reliés  à  l'ouvrant  par  l'intermédiaire  de  câ- 
bles  ou  chaînes  s'enroulant,  partiellement,  autour  de 
poulies  ou  pignons  dentés  entraînés,  précisément,  au 
moyen  du  dispositif  de  commande  électromécanique. 

Celui-ci  consiste,  plus  précisément,  en  un  en- 
semble  moteur  électrique  réducteur  fixé  au  moyen  de 
supports  sur  le  linteau  du  dormant. 

Ce  moto-réducteur  comporte  un  pignon  moteur 
lequel  entraîne  un  pignon  mené  disposé  à  l'une  des 
extrémités  d'un  temporisateur  mécanique.  Ce  dernier 
a  pour  fonction  de  provoquer  un  décalage  de  la  phase 
d'ouverture  et/ou  de  fermeture  de  l'ouvrant  par  rap- 
port  à  la  phase  de  déverrouillage  et/ou  de  verrouilla- 
ge.  Plus  précisément,  au  moyen  de  ce  temporisateur 
mécanique,  l'on  obtient,  notamment  en  cas  de 
commande  d'ouverture  de  la  porte  basculante,  un  dé- 
calage  entre  le  moment  où  le  moteur  électrique  est 
d'activité  et  celui  où  les  moyens  de  transmission,  re- 
liés  aux  poulies  ou  pignons  dentés,  sont  entraînés.  Il 
convient,  en  effet,  d'assurer  préalablement  à  cette 
ouverture,  le  déverrouillage  de  l'ouvrant.  Bien  sûr, 
lors  de  la  fermeture,  ce  décalage  se  produit  dans  l'au- 
tre  sens  dans  la  mesure  où  les  moyens  de  transmis- 
sion  cessent  d'être  entraînés  lorsque  l'ouvrant  est 
amené  en  contact  avec  le  dormant,  alors  que  le  moto- 
réducteur  continue  à  fonctionner  en  vue  d'actionner 

les  moyens  de  verrouillage. 
Quant  au  temporisateur  mécanique,  celui-ci  se 

compose  d'un  élément  tubulaire  placé  parallèlement 
au  moto-réducteur  et  renfermant  un  élément  élasti- 

5  que,  tel  qu'un  ressort  hélicoïdal  qui,  lorsqu'il  est  au  re- 
pos  présente  un  diamètre  extérieur  sensiblement  égal 
au  diamètre  interne  dudit  élément  tubulaire.  Par  ail- 
leurs,  l'une  des  extrémités  de  ce  ressort  hélicoïdal  est 
rendue  solidaire  du  pignon  mené  coopérant  avec  le 

10  pignon  moteur  du  moto-réducteur,  tandis  que  l'autre 
extrémité  est  rendue  solidaire  en  rotation,  par  l'inter- 
médiaire  de  moyens  appropriés,  dudit  élément  tubu- 
laire. 

A  noter,  en  outre,  que  ce  temporisateur  mécani- 
15  que  est  traversé,  de  part  en  part,  par  un  arbre  d'en- 

traînement  sur  lequel  est  monté,  libre  en  rotation,  le 
pignon  mené  tandis  que  l'élément  tubulaire  est,  lui, 
rendu  solidaire  de  cet  arbre  d'entraînement.  Celui-ci 
constitue,  en  partie  les  moyens  de  transmission  ve- 

20  nant  à  coopérer  avec  les  poulies  ou  pignons  dentés. 
Ainsi,  le  fonctionnement  de  ce  dispositif  connu 

est  le  suivant: 
Si  l'on  considère  que  l'ouvrant  est  en  train  de  se 

fermer  et  qu'il  vient  à  buter  contre  le  linteau  du  dor- 
25  mant,  cet  ouvrant  est  immobilisé,  et  le  moto-réducteur 

continue  à  être  activé,  il  s'en  suit  que  l'élément  tubu- 
laire  du  temporisateur  mécanique  est  bloqué,  alors 
que  le  pignon  mené  est  encore  entraîné  conduisant  à 
la  mise  sous  tension  de  l'élément  élastique.  En  fait, 

30  cette  rotation  complémentaire  du  moto-réducteur  a 
pour  conséquence  le  verrouillage  de  la  porte  bascu- 
lante  par  l'intermédiaire  de  moyens  appropriés  ac- 
tionnés,  précisément,  pendant  cette  phase  par  ledit 
moto-réducteur. 

35  Les  inconvénients  rencontrés  au  travers  de  ce 
dispositif  de  commande  électromécanique  connu 
sont  de  deux  ordres.  Tout  d'abord  ce  dispositif  n'est 
pas  en  mesure  de  garantir  un  verrouillage  parfait  de 
l'ouvrant  contre  le  dormant  dans  la  mesure  où,  si  l'ou- 

40  vrant  rencontre  un  obstacle  l'empêchant  de  venir, 
parfaitement,  en  applique  contre  le  dormant,  le  moto- 
réducteur  vient  à  actionner  les  moyens  de  verrouilla- 
ge  sans  que  ceux-ci  puissent,  réellement,  coopérer 
avec  l'ouvrant.  Ainsi,  l'expérience  a  démontré  qu'un 

45  vent  d'une  moindre  puissance  était  en  mesure  de  gê- 
ner,  précisément,  cette  opération  de  verrouillage. 

En  outre,  étant  donné  que  le  temporisateur  méca- 
nique  fait  intervenir  un  ressort  que  le  moto-réducteur 
se  doit  de  mettre  sous  tension  à  chaque  fermeture  et 

50  verrouillage  de  l'ouvrant  basculant,  le  moteur  électri- 
que,  proprement  dit,  doit  disposer  d'une  puissance 
largement  supérieure  à  la  puissance  réellement  né- 
cessaire  pour  ouvrir  et  fermer  la  porte,  sachant  que 
l'ouvrant  est  équilibré. 

55  Or,  si  cette  puissance  excessive  n'est  pas  réelle- 
ment  un  handicap  si  l'on  envisage  le  point  de  vue  éco- 
nomique  de  la  porte  basculante,  elle  est  particulière- 
ment  peu  souhaitable  du  point  de  vue  de  la  sécurité. 
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En  effet,  moins  le  moteur  électrique  est  puissant, 
moins  les  manoeuvres  d'ouverture  et  de  fermeture  de 
l'ouvrant  sont  dangereuses  pour  un  éventuel  usager 
se  situant  à  proximité.  Par  ailleurs,  la  normalisation 
actuelle  conduit  à  réduire  au  minimum  cette  puissan- 
ce  des  moyens  moteurs  pour  la  commande  d'ouver- 
ture  automatique  de  porte  basculante,  puissance  qui 
n'est  plus  compatible  aux  contraintes  rencontrées 
dans  le  cadre  du  dispositif  de  commande  électromé- 
canique  précisément  décrit  dans  ce  document  EP-B- 
0.089.909. 

Il  convient  de  signaler,  en  outre,  qu'en  cas  de 
commande  de  débrayage  pour  autoriser  l'ouverture 
ou  la  fermeture  manuelle  de  la  porte  basculante,  ce 
débrayage  intervient  entre  la  partie  moteur  électrique 
et  la  partie  réducteur  de  vitesse.  Par  conséquent,  lors 
d'une  ouverture  manuelle  de  la  porte  basculante,  le 
fait  de  maintenir  la  liaison  entre  les  moyens  de  trans- 
mission,  reliés  à  l'ouvrant,  et  ledit  réducteur  de  vitesse 
oblige  également,  à  entraîner  ce  dernier.  Il  en  résulte 
que  l'ouvrant  basculant  ne  peut  être  manoeuvré  que 
très  lentement  avec  une  impression  de  lourdeur  de  ce 
dernier. 

La  présente  invention  s'est  donc  proposée  de  re- 
médier  à  l'ensemble  des  inconvénients  précités  et  la 
solution  qui  a  été  retenue  est,  à  la  fois,  simple,  ce  qui 
est  synonyme  de  fiabilité,  et  sûre  dans  la  mesure  où 
le  fonctionnement  du  dispositif  de  commande  électro- 
mécanique  perd  son  caractère  aléatoire,  tout  en  fai- 
sant  intervenir  un  moteur  électrique  de  moindre  puis- 
sance. 

En  fait,  l'invention  telle  qu'elle  est  caractérisée 
dans  les  revendications  résout  le  problème  et  consis- 
te  en  un  dispositif  de  commande  électromécanique 
pour  porte  basculante,  notamment,  pour  porte  bascu- 
lante  de  garage,  composé  d'un  ouvrant  équilibré  par 
des  contre-poids  latéraux  reliés  audit  ouvrant  par  des 
câbles  ou  chaînes  s'enroulant,  partiellement,  autour 
de  poulies  ou  pignons  dentés  entraînés  par  l'intermé- 
diaire  de  moyens  de  transmission  coopérant  avec  des 
moyens  d'entraînement  d'un  ensemble  moto- 
réducteur,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  au 
moins  un  patin  d'entraînement  rapporté  sur  l'ouvrant 
et  apte  à  coopérer,  directement,  avec  les  moyens 
d'entraînement  de  l'ensemble  moto-réducteur  en 
phase  initiale,  respectivement,  finale,  d'ouverture  et 
de  fermeture  de  la  porte  basculante,  correspondant 
aux  phases  de  verrouillage  et  de  déverrouillage  de 
l'ouvrant,  ledit  dispositif  de  commande  électroméca- 
nique  comportant,  en  outre,  des  moyens  de  débraya- 
ge  actionnés  au  travers  du  ou  des  patins  d'entraîne- 
ment  pour  débrayer  l'ensemble  moto-réducteur  des- 
dits  moyens  de  transmission  durant  cette  phase  initia- 
le,  respectivement,  finale  d'ouverture  et  de  fermetu- 
re. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  cette  inven- 
tion,  le  dispositif  de  commande  électromécanique 
comporte  des  moyens  de  verrouillage  de  l'ouvrant 
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contre  le  dormant,  lesdits  moyens  de  verrouillage 
étant  constitués  par  la  coopération,  en  position  de  fer- 
meture  de  la  porte  basculante,  du  ou  des  patins  d'en- 
traînement  avec  les  moyens  d'entraînement  de  l'en- 

5  semble  moto-réducteur  lequel  comporte  un  frein  mé- 
canique  actionné  lorsque  le  moteur  électrique  n'est 
pas  sollicité. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  ce 
dispositif  de  commande  électromécanique  comporte 

10  des  moyens  de  commande  de  débrayage  et  de  dé- 
verrouillage  manuel  agissant  sur  lesdits  moyens  de 
débrayage  pour,  d'une  part,  défaire  la  coopération  en- 
tre  les  moyens  de  transmission  et  les  moyens  d'en- 
traînement  de  l'ensemble  moto-réducteur  et,  d'autre 

15  part,  entre  lesdits  moyens  d'entraînement  de  ce  der- 
nier  et  le  ou  les  patins  d'entraînement  associés  à  l'ou- 
vrant. 

Les  principaux  avantages  obtenus  grâce  à  cette 
invention  consistent,  essentiellement,  en  ce  que  le 

20  moteur  électrique  associé  à  l'ensemble  moto- 
réducteur  ne  doit  disposer  que  de  la  puissance  néces- 
saire  à  la  commande  d'ouverture  et  de  fermeture  d'un 
ouvrant  équilibré,  puisqu'aucune  fonction  complé- 
mentaire  ne  lui  est  associée.  En  effet,  ce  dispositif  de 

25  commande  électromécanique  est  dépourvu  de  tout 
temporisateur  mécanique,  mais  aussi  de  moyens  de 
verrouillage  spécifiques  manoeuvrables  individuelle- 
ment,  puisque  ces  moyens  de  verrouillage  sont  cons- 
titués,  substantiellement,  par  la  simple  coopération 

30  des  patins  d'entraînement  avec  l'ensemble  moto- 
réducteur  au  travers  des  moyens  d'entraînement  de 
ce  dernier. 

L'invention  est  exposée  ci-après  plus  en  détail  à 
l'aide  de  dessins  représentant  seulement  un  mode 

35  d'exécution. 
-  la  figure  1  représente  une  vue  schématisée 
d'une  porte  basculante  équipée  d'un  dispositif  de 
commande  électromécanique  conforme  à  l'in- 
vention  ; 

40  -  la  figure  2  représente  une  vue  schématisée  et 
en  perspective,  illustrant,  plus  particulièrement, 
ce  dispositif  de  commande  électromécanique  ; 
-  la  figure  3  représente  une  vue  schématisée  et 
en  coupe  selon  lll-lll  de  la  figure  1  illustrant,  plus 

45  particulièrement,  les  moyens  de  commande  de 
débrayage  et  de  déverrouillage  manuel  ; 
-  les  figures  4A,  4B,  5A,  5B  correspondent  à  des 
schémas  illustrant  le  principe  de  fonctionnement 
du  dispositif  de  commande  électromécanique  ; 

50  -  la  figure  6  représente  une  vue  schématisée  et 
en  coupe  d'une  porte  basculante,  munie  d'un  dis- 
positif  de  commande  électromécanique  confor- 
me  à  l'invention,  ceci  dans  le  cadre  d'une  appli- 
cation  spécifique,  l'ouvrant  ayant  été  représenté, 

55  à  la  fois  en  position  de  fermeture  et,  dans  diffé- 
rentes  positions  occupées  en  phase  d'ouverture. 
Telle  que  représentée  dans  la  figure  1  ,  la  présen- 

te  invention  est  relative  à  un  dispositif  de  commande 
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électromécanique  1  pour  porte  basculante  2.  Ainsi,  ce 
dispositif  est  plus  particulièrement  applicable  à  une 
porte  basculante  de  garage  comprenant  un  dormant 
3  composé  de  deux  montants  4,  5,  reliés,  à  leur  partie 
supérieure,  par  un  linteau  6  placé  horizontalement. 
Cette  porte  basculante  2  est  pourvue,  en  outre,  d'un 
ouvrant  basculant  7,  celui-ci  étant  guidé,  par  l'inter- 
médiaire  de  tétons  de  guidage  ou  similaires  se  dépla- 
çant  dans  des  rails  verticaux  aménagés  précisément 
dans  les  montants  4,  5,  du  dormant  3.  L'ouvrant  7  est, 
par  ailleurs,  équilibré  au  moyen  de  contrepoids  8,  9 
coulissant  dans  des  glissières  verticales  se  situant, 
éventuellement  à  hauteur  des  montants  4,  5  du  dor- 
mant  3. 

Plus  précisément,  ces  contrepoids  sont  reliés  à 
l'ouvrant  7  par  l'intermédiaire  de  câbles  ou  chaînes 
10,  11  s'enroulant,  partiellement,  autour  de  poulies  ou 
pignons  dentés  12,  13.  Ces  derniers  sont  entraînés 
au  moyen  du  dispositif  de  commande  électromécani- 
que  1. 

Tel  que  représenté  dans  la  figure  2,  ce  dispositif 
de  commande  électromécanique  1  consiste  en  un  en- 
semble  moto-réducteur  électrique  14  rendu  solidaire 
au  moyen  d'un  support  15  de  la  face  interne  16  du  lin- 
teau  6  et  comportant  des  moyens  d'entraînement  17 
coopérant  avec  des  moyens  de  transmission  18  les- 
quels  sont  reliés  aux  poulies  ou  pignons  dentés  12,  13 
en  vue  de  les  entraîner  en  rotation. 

Il  convient  de  préciser  que  le  moteur  électrique 
associé  à  l'ensemble  moto-réducteur  14,  est  équipé 
d'un  frein  mécanique  actionné  dès  la  coupure  de  l'ali- 
mentation  en  énergie  électrique  dudit  moteur. 

En  ce  qui  concerne,  plus  particulièrement,  les 
moyens  d'entraînement  17  équipant  l'ensemble 
moto-réducteur  14,  ceux-ci  se  présentent  sous  forme 
d'un  tambour  moteur  19  à  axe  de  rotation  horizontal 
et  maintenu  libre  en  rotation,  au  niveau  de  ses  extré- 
mités  20,  21  dans  des  paliers  22,  23  associés  au  sup- 
port  15.  En  fait,  ce  tambour  moteur  19  peut  disposer 
dans  sa  partie  interne  et  de  manière  connue  pour 
l'Homme  du  Métier,  d'un  moteur  électrique  auquel  est 
associé  un  réducteur.  Toutefois,  ce  moteur  électrique 
et  ce  réducteur  sont  également  en  mesure  de  prendre 
position  extérieurement  à  ce  tambour  moteur  19  tout 
en  assurant  l'entraînement.  Par  ailleurs,  ce  dernier 
comporte,  sur  sa  périphérie  externe,  un  ou  plusieurs 
éléments  d'entraînement  par  friction  24,  24A,  tels  que 
des  courroies  en  caoutchouc  dont  une,  au  moins, 
vient  à  coopérer  avec  lesdits  moyens  de  transmission 
18. 

Ces  derniers  se  composent  d'un  arbre  25  paral- 
lèle  au  tambour  moteur  19  et  traversant,  de  part  en 
part,  des  paliers  26,  27  disposés  dans  les  mêmes 
plans  verticaux  que  les  paliers  22,  23.  Tout  comme 
ces  derniers,  ces  paliers  26,  27  sont  dépendant  du 
support  15. 

Par  allieurs,  au-delà  de  ces  paliers  26,  27,  dans 
lesquels  l'arbre  25  est,  finalement,  monté  libre  en  ro- 

tation,  celui-ci  coopère,  au  travers  de  cardans  28,  29, 
avec  des  arbres  d'entraînement  30,  31  reliés  aux  pou- 
lies  ou  pignons  dentés  12,  13,  en  vue  d'en  assurer 
l'entraînement  en  rotation. 

5  II  convient  de  remarquer,  en  outre,  que  sur  l'arbre 
25,  se  situant  sous  le  tambour  moteur  19,  est  monté 
solidaire  ou  en  rotation  au  moins  un  rouleau  mené  32 
destiné  à  coopérer  avec  un  élément  d'entraînement 
par  friction  24  notamment  pour  garantir  l'ouverture  et 

10  la  fermeture  de  la  porte  basculante  2.  Préférentielle- 
ment,  tant  le  rouleau  mené  32  que  les  éléments  d'en- 
traînement  par  friction  24,  24Asont  constitués  en  un 
matériau  relativement  adhérent,  par  exemple  en 
caoutchouc. 

15  Ainsi,en  fonction  du  sens  de  rotation  conféré  au 
tambour  moteur  19,  l'on  obtient,  par  l'intermédiaire 
desdits  moyens  de  transmission  18,  l'ouverture  ou  la 
fermeture  de  la  porte  basculante  2.  Toutefois,  se 
pose,  plus  particulièrement,  le  problème  du  verrouil- 

20  lage  de  l'ouvrant  7  une  fois  refermé  sur  le  dormant  3. 
Aussi  et  selon  l'invention,  le  dispositif  de 

commande  électromécanique  1  comporte  au  moins 
un  patin  d'entraînement  33,  33A  rapporté  en  bordure 
supérieure  34  et  du  côté  interne  35  dudit  ouvrant  7  et 

25  apte  à  coopérer,  directement,  avec  les  moyens  d'en- 
traînement  17  de  l'ensemble  moto-réducteur  14,  plus 
particulièrement,  en  phase  initiale,  respectivement, 
finale,  d'ouverture  et  de  fermeture  de  la  porte  bascu- 
lante  2.  En  définitive,  ces  phases  initiales,  respective- 

30  ment,  finales  d'ouverture  et  de  fermeture  correspon- 
dent  aux  phases  de  verrouillage  et  de  déverrouillage 
de  l'ouvrant  7. 

Cependant  et  de  manière  à  permettre  la  coopé- 
ration  des  patins  d'entraînement  33,  33Aavec  lesdits 

35  moyens  d'entraînement  17,  le  dispositif  de  comman- 
de  électromécanique  1  est  muni,  en  outre,  de  moyens 
de  débrayage  36  actionnés  au  travers  desdits  patins 
d'entraînement  33,  33A,  précisément,  pour  débrayer 
l'ensemble  moto-réducteur  14  des  moyens  de  trans- 

40  mission  18  durant  cette  phase  initiale,  respective- 
ment,  finale  d'ouverture  et  de  fermeture. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  ces 
moyens  de  débrayage  36  consistent  en  des  moyens 
de  liaison  élastiques  37  reliant  les  paliers  26,  27, 

45  correspondant  à  l'arbre  25,  aux  paliers  22,  23,  sup- 
portant  le  tambour  moteur  1  9,  un  seul  jeu  de  palier  22, 
23  ou  26,  27  étant  monté  de  manière  rigide  sur  la  tra- 
verse  38  correspondant  au  support  1  5  et  fixée  sur  la 
face  interne  16  du  linteau  6.  En  fait,  il  s'agit,  au  travers 

50  de  cette  mobilité  relative  entre  les  paliers  22,  23  du 
tambour  moteur  19  et  les  paliers  26,  27  de  l'arbre  25, 
d'autoriser  le  dégagement  des  moyens  d'entraîne- 
ment  17  par  rapport  aux  moyens  de  transmission  18 
en  mettant  sous  contrainte  des  moyens  élastiques 

55  susceptibles  de  ramener  les  éléments  dans  leur  po- 
sition  d'engagement. 

Dans  le  cadre  du  mode  de  réalisation  illustré  dans 
les  dessins  et  plus  particulièrement  dans  la  figure  2, 

4 
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il  a  été  retenu  le  cas  où  les  paliers  22,  23,  correspon- 
dant  au  tambour  moteur  1  9,  sont  rendus  solidaires  de 
ladite  travers  38,  tandis  que  les  paliers  26,  27,  sup- 
portant  l'arbre  25  sont  rendus  mobiles  au  travers  des 
moyens  de  liaison  élastiques  37  les  reliant,  précisé- 
ment,  auxdits  paliers  22,  23.  A  noter  que  cette  mobilité 
a  lieu,  notamment,  dans  le  sens  vertical  de  sorte 
qu'en  cas  d'intervention  des  patins  d'entraînement 
33,  33Aou  de  moyens  de  commande  manuels  39,  le- 
dit  arbre  25  soit  en  mesure  de  s'écarter  du  tambour 
moteur  19  afin  que  son  rouleau  mené  32  ne  vienne 
plus  à  adhérer  à  l'élément  d'entraînement  par  friction 
24  correspondant. 

Ace  propos,  il  convient  de  remarquer  que  sur  l'ar- 
bre  25  sont,  en  outre,  montés,  libres  en  rotation,  des 
rouleaux  40,  40Aau  diamètre  extérieur  41  à  peine  in- 
férieur  au  diamètre  42  du  ou  des  rouleaux  menés  32. 
Ces  rouleaux  40,  41  sont  disposés  en  correspondan- 
ce  avec  les  éléments  d'entraînement  par  friction  24, 
24Adu  tambour  moteur  19. 

Ainsi,  au  moment  de  refermer  la  porte  basculante 
2  (voir  figures  4A,  4B  ;  5A,  5B)  la  ou  les  patins  d'en- 
traînement  33,  33A,  se  présentant  sous  forme  d'une 
lame  43  disposée  sensiblement  perpendiculairement 
au  plan  de  l'ouvrant  7  et  orientée  en  direction  du  dor- 
mant  3,  viennent  à  s'insérer  entre  lesdits  éléments 
d'entraînement  par  friction  24,  24Aet  les  rouleaux  40, 
40A.  Il  en  résulte  par  l'intermédiaire  des  moyens  de 
débrayage  36  et  notamment  des  moyens  de  liaison 
élastiques  37,  l'écartement  de  l'arbre  25  par  rapport 
au  tambour  moteur  19  sur  une  distance  44,  de  ladite 
lame  33.  En  fait,  cet  écartement  suffit  à  empêcher 
l'adhérence  du  ou  des  éléments  d'entraînement  par 
friction  24  sur  le  ou  les  rouleaux  menés  32.  Il  en  dé- 
coule  l'arrêt  de  l'entraînement  des  moyens  de  trans- 
mission  18  tandis  que  l'ensemble  moto-réducteur  14 
continue  à  fonctionner  de  sorte  qu'au  travers  de  la 
coopération  des  éléments  d'entraînement  par  friction 
24,  24A  sur  lesdits  patins  d'entraînement  33,  33A,  l'on 
obtienne  un  entraînement  direct  de  l'ouvrant  7  jusqu'à 
la  venue  en  applique  de  ce  dernier  contre  le  dormant 
3.  Un  capteur  équipant,  avantageusement,  le  dispo- 
sitif  de  commande  électromécanique  1  permet  de  dé- 
tecter  cette  position  de  fermeture  de  la  porte  bascu- 
lante  2. 

A  ce  propos,  il  convient  d'observer  que  dans  cette 
position  de  fermeture,  d'une  part,  le  maintien  de  la 
coopération  des  patins  d'entraînement  33,  33A  avec 
les  éléments  d'entraînement  par  friction  24,  24A,  no- 
tamment  au  travers  de  la  poussée  exercée  par  les 
rouleaux  40,  40Aet,  d'autre  part,  l'emploi  d'un  moteur 
muni  d'un  frein  mécanique,  confère  à  cette  associa- 
tion  d'éléments  la  structure  de  moyens  de  verrouilla- 
ge.  En  effet,  le  déverrouillage  ne  peut  être  obtenu, 
dans  ces  conditions,  qu'en  actionnant  l'ensemble 
moto-réducteur  14  ou  qu'en  intervenant  sur  les 
moyens  de  commande  manuels  39  aptes  à  actionner 
les  moyens  de  débrayage  36  pour  écarter  davantage 

l'arbre  25  du  tambour  moteur  19  et,  finalement,  sup- 
primer  ou  réduire  l'adhérence  des  patins  d'entraîne- 
ment  33,  33Asur  les  éléments  d'entraînement  par  fric- 
tion  24,  24  A  sous  l'action  de  la  pression  des  rouleaux 

5  40,  40A. 
Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  les 

moyens  de  commande  manuels  39  des  moyens  de 
débrayage  36  consistent  en  un  excentrique  45  dispo- 
sé  entre  les  paliers  22,  23  et  26,  27  et  dont  la  rotation, 

10  assurée  au  travers  d'une  tige  de  commande  46  et 
d'un  levier  de  manoeuvre  47,  provoque,  précisément, 
l'écartement  du  palier  22  parrapportau  palier  26,  res- 
pectivement,  du  palier  23  par  rapport  au  palier  27.  En 
ce  qui  concerne  les  moyens  de  liaison  élastiques  37 

15  ceux-ci  sont  constitués,  principalement,  par  au  moins 
un  ressort48  précontraint  en  vue  de  maintenir  rappro- 
chés  les  paliers  22,  23  des  paliers  26,  27.  Toutefois, 
des  moyens  de  guidage  appropriés  49  peuvent  enco- 
re  compléter  ces  moyens  de  liaison  élastiques  37  afin 

20  de  contrôler  dans  leur  déplacement,  les  paliers  26,  27 
ou,  selon  le  cas  les  paliers  22,  23.  Par  ailleurs  et  selon 
un  autre  mode  de  réalisation,  ces  moyens  de  guidage 
49  peuvent  être  remplacés  par  des  moyens  d'articu- 
lation  reliant  le  jeu  de  palier  mobile  soit  à  la  traverse 

25  38,  soit  au  jeu  de  palierfixe.  En  fait,  là  encore,  de  tels 
moyens  d'articulation  ont  pour  fonction  de  guider  les- 
dits  paliers  mobiles  dans  leur  déplacement. 

L'on  observera  que  la  présente  invention  a  pour 
avantage  qu'en  cas  de  débrayage  manuel,  l'ensem- 

30  ble  moto-réducteur  14  est  totalement  désolidarisé 
des  moyens  de  transmission  18.  Il  en  résulte  une 
commande  d'ouverture  et  de  fermeture  manuelle  de 
la  porte  basculante  2  considérablement  facilitée. 

L'on  se  reporte,  plus  particulièrement,  à  la  figure 
35  6. 

En  définitive,  il  convient  d'observer  que  plus  la 
lame  43  des  patins  d'entraînement  33,  33A  est  lon- 
gue,  c'est-à-dire  s'étend  en  avant  de  l'ouvrant  7,  plu- 
tôt  l'on  obtiendra  un  entraînement  direct  de  cet  ou- 

40  vrant  7  par  l'intermédiaire  de  l'ensemble  moto- 
réducteur  14  et  moins  le  fonctionnement  du  dispositif 
de  commande  électromécanique  sera  dépendant 
d'obstacles  que  peut  rencontrer  l'ouvrant  7  en  phase 
finale  de  fermeture.  Toutefois,  en  prolongeant, 

45  d'avantage  cette  lame  43,  il  est  nécessaire  de  prévoir 
dans  le  linteau  6,  correspondant  au  dormant  3,  et, 
peut  être,  dans  le  linteau  50  dans  la  maçonnerie,  une 
ouverture  dans  laquelle  peut  s'engager  l'extrémité 
avant  51  de  ladite  lame  43  en  position  de  fermeture 

50  et  de  verrouillage  de  l'ouvrant  7.  A  noter  que  cette  ex- 
trémité  avant  51  peut  être  légèrement  effilée  de  ma- 
nière  à  limiter  l'entaillage  des  linteaux  6  et  50. 

En  outre,  il  doit  être  envisagé  la  situation  particu- 
lière  où,  en  raison  d'un  plafond  bas,  le  chant  supérieur 

55  du  linteau  6,  correspondant  au  dormant  3,  ne  respec- 
te  qu'une  faible  distance  par  rapport  au  plafond  52. 
Dans  de  telles  conditions,  une  lame  de  grande  lon- 
gueur  43  associée  au  patin  d'entraînement  33,  33A, 
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peut  créer  une  gêne  et,  plus  particulièrement,  à  la  fer- 
meture  de  la  porte  basculante  2.  Notamment,  l'extré- 
mité  avant  51  de  cette  lame  43  peut  buter  contre  ce 
plafond  52  et  peut  empêcher  l'ouverture  et/ou  la  fer- 
meture  de  l'ouvrant  7.  Dans  une  telle  situation,  ladite 
lame  43  peut  être  prévue  pivotante  autour  d'un  axe  de 
rotation  horizontal,  à  hauteur  de  son  extrémité  arrière 
53  de  sorte  qu'en  cours  d'ouverture  de  la  porte  bas- 
culante  2,  elle  soit  en  mesure  de  se  rabattre  en  direc- 
tion  de  l'ouvrant  7  sous  l'action  d'une  came  54  dispo- 
sée  au  plafond  52  de  la  construction.  En  définitive, 
cette  came  54  permet  d'éviter  que  l'extrémité  avant 
51  de  la  lame  43  correspondant  aux  patins  d'entraî- 
nement  33,  33A  ne  forme  butée  en  venant  à  coopérer 
avec  le  plafond  52  et  ne  s'oppose,  plus  particulière- 
ment,  à  la  fermeture  de  l'ouvrant  7.  Une  telle  lame  43 
est  encore  soumise  à  des  moyens  de  rappel  élasti- 
ques  lui  permettant  de  retrouver  sa  position  initiale 
après  avoir  quitté  la  came  54. 

Ainsi,  la  présente  invention  permet,  malgré  une 
grande  simplicité,  de  répondre  à  l'ensemble  des  pro- 
blèmes  rencontrés,  par  le  passé  au  travers  des  dispo- 
sitifs  de  commande  électromécanique  connue.  Cette 
simplicité  est,  bien  sûr,  gage  de  fiabilité  ce  qui  n'est 
pas  une  qualité  vaine  dans  le  cadre  des  portes  bas- 
culantes  2  où  intervient  la  notion  de  sécurité  à  l'effrac- 
tion. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  commande  électromécanique  (1) 
pour  porte  basculante  (2),  notamment  pour  porte 
basculante  de  garage,  comprenant  un  ouvrant  (7) 
équilibré  par  des  contre-poids  latéraux  (8,  9)  cou- 
lissant  dans  des  glissières  verticales  et  reliés  au- 
dit  ouvrant  (7)  par  des  câbles  ou  chaînes  (10,  11) 
s'enroulant,  partiellement,  autour  de  poulies  ou 
pignons  dentés  (12,  13)  entraînés  par  l'intermé- 
diaire  de  moyens  de  transmission  (18)  coopérant 
avec  des  moyens  d'entraînement  (17)  d'un  en- 
semble  moto-réducteur  (14),  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  comporte  un  ou  des  patins  d'entraîne- 
ment  (33,  33A)  rapportés  sur  l'ouvrant  (7)  et  ap- 
tes  à  coopérer,  directement,  avec  les  moyens 
d'entraînement  (17)  de  l'ensemble  moto- 
réducteur  (14)  en  phase  initiale,  respectivement, 
finale,  d'ouverture  et  de  fermeture  de  la  porte 
basculante  (2),  correspondant  aux  phases  de 
verrouillage  et  de  déverrouillage  de  l'ouvrant  (7), 
ledit  dispositif  de  commande  électromécanique 
(1)  comportant,  en  outre,  des  moyens  de  dé- 
brayage  (36)  actionnés  au  travers  du  ou  des  pa- 
tins  d'entraînement  (33,  33A)  pour  débrayer  l'en- 
semble  moto-réducteur  (14)  desdits  moyens  de 
transmission  (18)  durant  cette  phase  initiale,  res- 
pectivement,  finale  d'ouverture  et  de  fermeture. 

2.  Dispositif  de  commande  électromécanique  selon 
la  revendication  1,  caractérisé  par  le  fait  que  les 
moyens  d'entraînement  (17)  de  l'ensemble  moto- 
réducteur  (14)  se  présentent  sous  forme  d'un 

5  tambour  moteur  (1  9),  à  axe  de  rotation  horizontal 
et  maintenu  libre  en  rotation,  au  niveau  de  ses  ex- 
trémités  (20,  21),  dans  des  paliers  (22,  23)  asso- 
ciés  à  un  support  (15)  situé  sur  le  linteau  supé- 
rieur  (6)  du  dormant  (3),  ce  tambour  moteur  (19) 

10  étant  entraîné  par  un  moteur  électrique  muni  d'un 
frein  mécanique  et  associé  à  un  réducteur,  sur  la 
périphérie  externe  de  ce  tambour  moteur  (19) 
étant  monté  un  ou  plusieurs  éléments  d'entraîne- 
ment  par  friction  (24,  24A)  tels  que  courroies  en 

15  caoutchouc,  destinées  à  coopérer  avec  lesdits 
moyens  de  transmission  (18). 

3.  Dispositif  de  commande  électromécanique  selon 
les  revendications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait 

20  que  les  moyens  de  transmission  (18)  se  compo- 
sent  d'un  arbre  (25)  parallèle  au  tambour  moteur 
(19)  et  traversant,  de  part  en  part,  des  paliers  (26, 
27)  dans  lesquels  il  est  monté  en  rotation,  de  ma- 
nière  à  coopérer  avec  des  arbres  d'entraînement 

25  (30,  31)  reliés  aux  poulies  ou  pignons  dentés  (12, 
13)  en  vue  d'en  assurer  l'entraînement  en  rota- 
tion,  sur  ledit  arbre  (25)  étant  monté,  d'une  part, 
solidaire  en  rotation,  au  moins  un  rouleau  mené 
(32),  notamment,  en  caoutchouc,  destiné  à  coo- 

30  péreravecun  élément  d'entraînement  par  friction 
(24)  et,  d'autre  part,  libre  en  rotation  des  rouleaux 
(40,  40A)  au  diamètre  extérieur  (41)  à  peine  infé- 
rieur  au  diamètre  (42)  du  ou  des  rouleaux  menés 
(32),  ces  rouleaux  (40,  41)  étant  disposés  en 

35  correspondance  avec  lesdits  éléments  d'entraî- 
nement  par  friction  (24,  24A)  du  tambour  moteur 
(19). 

4.  Dispositif  de  commande  électromécanique  selon 
40  les  revendications  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait 

que  les  moyens  de  débrayage  (36)  sont  consti- 
tués  par  des  moyens  de  liaison  élastiques  (37)  re- 
liant  les  paliers  (26,  27),  correspondant  à  l'arbre 
(25)  des  moyens  de  transmission  (18),  aux  pa- 

45  Mers  (22,  23)  supportant  le  tambour  moteur  (19), 
un  seul  jeu  de  palier  (22,  23)  ou  (26,  27)  étant 
monté  de  manière  rigide  sur  une  traverse  (38) 
correspondant  au  support  (1  5)  et  fixée  sur  la  face 
interne  (16)  du  linteau  (6)  composant,  en  partie, 

50  le  dormant  (3). 

5.  Dispositif  de  commande  électromécanique  selon 
les  revendications  1  à  4,  caractérisé  par  le  fait 
que  le  ou  les  patins  d'entraînement  (33,  33A)  sont 

55  constitués  par  des  lames  (43)  disposées  sensi- 
blement  perpendiculairementau  plan  de  l'ouvrant 
(7)  et  orientées  en  direction  du  dormant  (3),  en 
phase  finale  de  fermeture  de  la  porte  basculante 

6 



11 EP  0  524  900  A1 12 

(2),  ces  lames  (43)  venant  à  s'insérerentre  lesdits 
éléments  d'entraînement  par  friction  (24,  24A) 
des  moyens  d'entraînement  (17)  et  les  rouleaux 
(40,  40A)  correspondant  aux  moyens  de  trans- 
mission  (18)  pour  provoquer  l'écartement,  par 
l'intermédiaire  des  moyens  de  débrayage  (36)  de 
l'arbre  (25)  par  rapport  au  tambour  moteur  (1  9)  et 
empêcher  l'adhérence  du  ou  des  rouleaux  menés 
(32)  sur  les  éléments  d'entraînement  par  friction 
(24,  24A). 

6.  Dispositif  de  commande  électromécanique  selon 
la  revendication  1,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comporte  des  moyens  de  verrouillage  de  l'ou- 
vrant  (7)  contre  le  dormant  (3)  constitués  par  la 
coopération,  en  position  de  fermeture  de  la  porte 
basculante  (2),  des  patins  d'entraînement  (33, 
33A)  avec  les  moyens  d'entraînement  (17)  de 
l'ensemble  moto-réducteur  (14)  lequel  comporte 
un  frein  mécanique  actionné  lorsque  le  moteur 
électrique  n'est  pas  sollicité. 

7.  Dispositif  de  commande  électromécanique  selon 
la  revendication  1,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comporte  des  moyens  de  commande  de  dé- 
brayage  et  de  déverrouillage  manuel  (39)  agis- 
sant  sur  lesdits  moyens  de  débrayage  (36)  pour, 
d'une  part,  défaire  la  coopération  entre  les 
moyens  de  transmission  (18)  et  les  moyens  d'en- 
traînement  (17)  et,  d'autre  part,  entre  lesdits 
moyens  d'entraînement  (1  7)  et  les  patins  d'entraî- 
nement  (33,  33A)  associés  à  l'ouvrant  (7). 

8.  Dispositif  de  commande  électromécanique  selon 
les  revendications  2,  3  et  7,  caractérisé  par  le  fait 
que  les  moyens  de  commande  de  débrayage  et 
de  déverrouillage  manuel  (39)  sont  constitués 
par  un  excentrique  (45)  disposé  entre  les  paliers 
(22,  23)  et  (26,  27)  correspondant,  respective- 
ment,  au  tambour  moteur  (19)  et  à  l'arbre  (25),  la 
rotation  de  cet  excentrique  (45)  étant  assurée  au 
travers  d'une  tige  de  commande  (46)  et  d'un  le- 
vier  de  manoeuvre  (47). 

9.  Dispositif  de  commande  électromécanique  selon 
la  revendication  4,  caractérisé  par  le  fait  que  les 
moyens  de  liaison  élastiques  (37)  sont  constitués 
par  au  moins  un  ressort  (48)  précontraint  en  vue 
de  maintenir  rapprochés  les  paliers  (22,  23) 
correspondant  au  tambour  moteur  (19),  des  pa- 
liers  (26,  27)  supportant  l'arbre  (25)  ces  moyens 
de  liaison  élastiques  (37)  étant  complétés  soit  par 
des  moyens  de  guidage  (49),  soit  par  des  moyens 
d'articulation  en  vue  de  contrôler,  dans  leur  dé- 
placement,  les  paliers  (26,  27)  ou,  selon  le  cas, 
les  paliers  (22,  23). 

10.  Dispositif  de  commande  électromécanique  selon 

la  revendication  5,  caractérisé  par  le  fait  que  l'ex- 
trémité  avant  (51)  des  lames  (43)  correspondant 
aux  patins  d'entraînement  (33,  33A)  pénètre,  en 
position  de  fermeture  de  la  porte  basculante  (2), 

5  au  moins  dans  une  ouverture  pratiquée  dans  le 
linteau  (6)  du  dormant  (3). 

11.  Dispositif  de  commande  électromécanique  selon 
la  revendication  5,  caractérisé  par  le  fait  que  la 

10  lame  (43)  correspondant  aux  patins  d'entraîne- 
ment  (33,  33A)  est,  d'une  part,  prévue  pivotante 
autour  d'un  axe  de  rotation  horizontal  à  hauteur 
de  son  extrémité  arrière  (53)  en  vue  de  lui  per- 
mettre  de  se  rabattre  en  direction  de  l'ouvrant  (7) 

15  sous  l'action  d'une  came  (54)  disposée  au  pla- 
fond  (52)  d'une  construction  accueillant  ladite 
porte  basculante  (2)  et,  d'autre,  part,  soumise  à 
des  moyens  de  rappel  élastiques  lui  permettant 
de  retrouver  sa  position  initiale  après  avoir  quitté 

20  la  came  (54). 
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